XIXème SIECLE. LE TRAVAIL DES ENFANTS ET LA LOI DE 1841

DESCRIPTIONS
LOI DU 22 MARS 1841
DESCRIPTIONS

Victor Hugo, témoin de son temps. Le travail des enfants
« Où vont tous ces enfants dont pas un seul ne rit ?

Ces doux êtres pensifs, que la fièvre maigrit ?

Ces filles de huit ans qu’on voit cheminer seules ?

Ils s’en vont travailler quinze heures sous des meules ;

Ils vont, de l’aube au soir, faire éternellement

Dans la même prison, le même mouvement.

Jamais on ne s’arrête et jamais on ne joue.

Aussi quelle pâleur ! la cendre est sur leur joue. »

D’après Victor Hugo, Les Contemplations, 1838.

In Hatier, Histoire Géographie CM2, Magellan, 2004, p. 36.

Les ouvriers d’une usine de coton

« Il faut les voir arriver chaque matin en ville. Il y a, parmi eux, une multitude de femmes pâles, maigres, marchant pieds nus au milieu de la boue, et un nombre encore plus considérable de jeunes enfants, non moins sales, couverts de haillons. Ils portent à la main ou cachent sous leur veste, comme ils le peuvent, le morceau de pain qui doit les nourrir jusqu’à l’heure de leur retour à la maison. Ainsi, à la fatigue d’une journée démesurément longue puisqu’elle est au moins de quinze heures, s’ajoute celle de ces allers et retours si fréquents, si pénibles. Pour éviter de parcourir un chemin aussi long, ils s’entassent dans des chambres ou des pièces petites près de leur travail. Un mauvais et unique grabat pour toute la famille, un petit poêle qui sert à la cuisine comme au chauffage, une caisse ou grande boîte en guise d’armoire, deux ou trois chaises, un banc, quelques poteries composent le mobilier qui garnit la chambre. »

D’après Villermé, Tableau de l’état physique et moral des ouvriers, 1840.

In Hatier, Histoire. Cycle 3, 2000, p. 154.
Ouvriers du XIXè siècle

« Les seuls ateliers de Mulhouse comptaient en 1835 plus de 5 000 ouvriers. Ces ouvriers sont les moins bien rétribués. Il faut les voir arriver chaque matin en ville et en repartir le soir. Il y a, parmi eux, une multitude de femmes, pâles, maigres, marchant pieds nus au milieu de la boue et, qui faute de parapluie, portent renversé sur la tête, lorsqu’il pleut, leur tablier ou leur jupon de dessus, et un nombre encore plus considérable de jeunes enfants non moins sales, non moins hâves
, couverts de haillons tout gras de l’huile des métiers, tombée sur eux pendant qu’ils travaillent. Ces derniers n’ont même pas aux bras, comme les femmes dont on vient de parler, un panier, mais ils portent à la main ou cachent sous leur veste un morceau de pain qui doit les nourrir jusqu’à l’heure de leur rentrée à la maison. Ainsi, à la fatigue d’une journée démesurément longue, puisqu’elle est au moins de 15 heures, vient se joindre pour ces malheureux, celle de ces allers et retours. »

Docteur Villermé, Etat physique et moral des ouvriers, 1840.

In Istra, Multilivre CM2, 1997, p. 74, « Textes à lire ».

Ouvriers du XIXè siècle

« Les seuls ateliers de Mulhouse comptaient en 1835 plus de 5 000 ouvriers. Ces ouvriers sont les moins bien rétribués. Il faut les voir arriver chaque matin en ville et en repartir le soir. Il y a, parmi eux, une multitude de femmes, pâles, maigres, marchant pieds nus au milieu de la boue et, qui faute de parapluie, portent renversé sur la tête, lorsqu’il pleut, leur tablier ou leur jupon de dessus, et un nombre encore plus considérable de jeunes enfants non moins sales, couverts de haillons. Ces derniers n’ont même pas aux bras, comme les femmes dont on vient de parler, un panier, mais ils portent à la main ou cachent sous leur veste un morceau de pain qui doit les nourrir jusqu’à l’heure de leur rentrée à la maison. »

Docteur Villermé, Etat physique et moral des ouvriers, 1840.

In Istra, Multilivre CM2, 2004, p. 37.

Le travail des enfants
« Il faut voir cette multitude d’enfants maigres et hâves, couverts de haillons, qui se rendent aux manufactures pieds nus par la pluie et par la boue, portant à la main, et quand il pleut, sous leurs vêtements devenus imperméables par l’huile des métiers tombée sur eux, le morceau de pain qui doit les nourrir jusqu’à leur retour… »

Docteur Villermé, rapport publié en 1840.

In Hachette, Les Savoirs de l’Ecole. Histoire. Cycle 3, 2002, p. 175.

Le travail des enfants dans les mines

« Je suis descendu dans la mine à sept ans. Quand j’ai tiré avec la ceinture et la chaîne, ma peau s’est ouverte et j’ai saigné (…). Si on disait quelque chose, ils nous battaient. J’en ai vu beaucoup à tirer à six ans. Ils devaient le faire ou être battus. Ils ne peuvent pas se redresser quand ils remontent à la surface. »

R. North, Discours à propos d’une enquête parlementaire, Londres, 1844.

In Bordas, Terres d’Histoire. Histoire. Cycle 3 CM, 1997, p. 99.
Témoignage d’une anglaise travaillant dans une mine

« Je ne sais ni lire, ni écrire. Je tire les wagonnets de charbon, (…) 12 heures par jour. J’ai une ceinture autour de la taille, une chaîne qui me passe entre les jambes et j’avance avec les mains et les pieds. (…)

(…) La fosse est très humide et l’eau noire passe parfois jusqu’aux cuisses. »

Blue Papers, 1845.

In Bordas, Terres d’Histoire. Histoire, Géo, Ed. civ. Cycle 3 CE2, 1997, p. 68.
Les conditions de travail dans les mines

« Dans les mines travaillent des enfants de 4, 5, 7 ans (…). Le transport du charbon et du fer est un travail très dur, car il faut traîner ces matériaux dans d’assez grandes bennes (…) souvent sur de la terre humide ou dans l’eau, souvent (…) par des passages (…) si étroits que les travailleurs sont obligés d’aller à quatre pattes. »

F. Engels, La situation de la classe laborieuse en Angleterre, 1845.

In Bordas, Terres d’Histoire. Histoire, Géo, Ed. civ. Cycle 3 CE2, 1997, p. 68.

Le travail des enfants dans les mines

« dans les mines de charbon ou de fer travaillent des enfants de quatre, cinq, sept ans ; la majorité toutefois a plus de huit ans. Ils sont employés à porter les matériaux extraits jusqu’aux galeries. Le transport du charbon et du fer est un travail très dur car il faut déplacer ces matériaux dans d’assez grandes bennes sans roues, sur le sol inégal des galeries, souvent sur de la terre humide ou dans l’eau, et par des passages qui sont parfois si étroits que les travailleurs sont obligés d’aller à quatre pattes. Pour ce travail fatiguant, on prend par conséquent des enfants plus âgés et de jeunes adolescentes.

Il n’est pas rare que les enfants, en arrivant chez eux, se jettent sur le carrelage devant le foyer et s’endorment aussitôt, qu’ils soient incapables de prendre aucune nourriture et que leurs parents soient obligés de les laver endormis et de les mettre au lit. »

D’après Friedrich Engels, La situation de la classe ouvrière en Angleterre, 1845.

In Magnard, Histoire Cycle 3, 2004, p. 148.
LOI DU 22 MARS 1841

Loi sur le travail des enfants (1841)

« Article II. Les enfants devront, pour être admis, avoir au moins huit ans. De huit à douze ans, ils ne pourront être employés au travail effectif plus de huit heures sur vingt-quatre, divisées par un repos. De douze à seize ans, ils ne pourront être employés au travail effectif plus de douze heures sur vingt-quatre, divisées par des repos.

Article III. Un travail de nuit des enfants de plus de treize ans sera toléré s’il est reconnu indispensable dans les établissements à feu continu. »

Loi sur le travail des enfants, 22 mars 1841 (Extraits).

In Magnard, Histoire. Une terre, des hommes. Cycle 3, 1996, p. 125.
La loi de 1841 sur la réglementation du travail des enfants

« Art. 2 - Les enfants devront, pour être admis, avoir au moins huit ans. De huit à douze ans, ils ne pourront être employés au travail effectif plus de huit heures sur vingt-quatre, divisées par un repos.

De douze à seize ans, ils ne pourront être employés au travail effectif plus de douze heures sur vingt-quatre, divisées par un repos.

Tout travail de nuit est interdit pour les enfants au-dessous de treize ans.

Art. 4 – Les enfants au-dessous de seize ans ne pourront être employés les dimanches et les jours de fête […]. »

In Hachette, A monde ouvert. Histoire. Cycle 3 niveau 2, 1996, p. 112.
La loi de 1841
« Article 2 : Les enfants devront, pour être admis (au travail), avoir au moins huit ans. De huit à douze ans, ils ne pourront être employés au travail plus de huit heures. De douze à seize ans, ils ne pourront être employés au travail plus de douze heures. Ce travail ne pourra avoir lieu que de cinq heures du matin à neuf heures du soir.

Article 3 : Tout travail de nuit est interdit pour les enfants au-dessous de treize ans.

Article 4 : Les enfants au-dessous de seize ans ne pourront être employés les dimanches et jours de fête reconnus par la loi.

Article 5 : Tout enfant admis devra, jusqu’à l’âge de douze ans, suivre une école. »

Loi de 1841 sur le travail des enfants.

In Hachette, Les Savoirs de l’Ecole. Histoire. Cycle 3, 2002, p. 176

Des lois pour la protection des enfants

« Art. 2 : Les enfants devront, pour être admis, avoir au moins huit ans. De huit à douze ans, ils ne pourront être employés plus de huit heures sur vingt-quatre. De douze à seize ans, ils ne pourront être employés plus de douze heures sur vingt-quatre.

Art. 3 : Tout travail de nuit est interdit pour les enfants au-dessous de treize ans.

Art. 4 : Les enfants au-dessous de seize ans ne pourront être employés les dimanches et jours de fête.

Art. 5 : Tout enfant admis devra, jusqu’à l’âge de douze ans, suivre une école. »

D’après la loi française de 1841 sur le travail des enfants

In Hatier, Histoire-Géographie CM2, Magellan, 2004, p. 30.

Le travail des enfants (à l’usine dès 7 ans…)

« J’ai l’honneur de vous transmettre un rapport de M. l’inspecteur de l’Enseignement primaire, duquel il résulte que sur 23 enfants de 7 à 13 ans qui sont employés à la filature de la Roche, annexe de Montigny-sur-Chiers, 18 sont privés de toute instruction, même de l’instruction religieuse. »

Lettre de l’inspecteur d’académie de la Moselle, 26 décembre 1856.

In SEDRAP, A nous le monde ! CE2, p. 58.
Le travail des enfants (à l’usine dès 7 ans…)

« … Les parents des enfants ne veulent pas envoyer leurs enfants aux écoles ; ils préfèrent que leur fils, dès l’âge où ils peuvent travailler, leur gagnent quelques sous par jour. La misère est grande dans le ménage. D’ailleurs, ne vaut-il pas mieux les voir occupés à un travail peu fatigant que de les rencontrer continuellement, vagabonds insolents, par les rues du pays ?… »

Le commissaire de police de Fours (24 janvier 1864).

In SEDRAP, A nous le monde ! CE2, p. 58.
L’évolution des lois concernant le travail des enfants, au XIXè siècle

1841 : la loi interdit le travail des enfants de moins de 8 ans.

1874 : le loi interdit le travail des enfants de moins de 10 ans.

1892 : la loi interdit le travail des enfants de moins de 12 ans. Les adolescents (13-18 ans) ne peuvent plus travailler plus de 10 h / jour.

In Nathan, Gulliver. Histoire. Cycle 3, 1997, p. 170.
� Hâves : pâles et maigres.
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